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DM18_32 20-mars 
Approbation de la convention d'honoraires conclue avec le cabinet Loiré-Henochsberg 
AARPI -(recours en appel jugement n° 1608348) du 23 novembre 2017 

DM18_33 27/03/2018 
Procédure adaptée 2017/4634 -Régie publicitaire pour la commercialisation d'espaces 
publicitaires dans le journal municipal et l'agenda de la ville de Noisy-le-Sec 
approbation du contrat conclu avec Cithéa 

DM18_34 14/03/2018 
Approbation de la convention de soutien à l'édition passée entre Liv SCHULMAN 
l'artiste et la Ville pour la Galerie Centre d'Art Contemporain  

DM18_35 19/03/2018 
Approbation de la convention de production et de présentation d'œuvres passée entre 
Laëtitia Badaut Haussmann et la Ville pour la Galerie Centre d'Art Contemporain 
(Exposition : "Une Maison de pierre, une maison de poussière,...") 

DM18_36 29/03/2018 
Approbation du contrat de location-entretien avec Néopost et du contrat d'utilisation 
d'une machine à affranchir avec la Poste 

DM18_37 30/03/2018 
Travaux d'entretien et amélioration des éclairages publics - Approbation de l'avenant n° 
3 au contrat signé avec la société INEO INFRASTRUCTURE IDF 

DM18_38 21/03/2018 
Approbation de la convention de cession de droits d’auteur passée entre Eric de Thoisy 
et la Ville pour La Galerie centre d’art contemporain (Exposition : « La langue de ma 
bouche ») 

DM18_39 04/04/2018 
Sollicitation du fonds de soutien à l'investissement public local - travaux 
d'aménagements dans le cadre du dédoublement de classes en CP 

DM18_40 04/04/2018 
Sollicitation du fonds de soutien à l'investissement public local - travaux de mise en 
place d'une structure préfabriquée à Langevin 

DM18_41 04/04/2018 Sollicitation du fonds de soutien à l'investissement public local - travaux Renoir 

DM18_42 11/03/2018 
Sous-régie d'avances pour le fonctionnement des centres de vacances - Modification 
de la liste des centres 

DM18_43 11/04/2018 
Approbation du contrat de cession passé entre l'Association "Les Grooms" et la Ville de 
Noisy-le-Sec (Fête de la Musique) 

DM18_44 09/04/2018 
Approbation de la convention de cession de droits d'auteure passée entre Marie 
PROYART et la Ville pour la Galerie, Centre d'Art Contemporain (exposition : "Mains, 
Sorts et Papiers") 

DM18_45 09/04/2018 
Demande de subvention annuelle de 25 000 € auprès de la Région Ile-de-France pour 
la conduite du projet Art et Culture de La Galerie, Centre d'Art Contemporain de Noisy-
le-Sec pour l'année 2018 

DM18_46 04/04/2018 
Demande subvention annuelle de 85 000 € auprès de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles d'Ile-de-France pour la conduite du projet artistique et culturel de La 
Galerie, Centre d'Art Contemporain de Noisy-le-Sec pour l'année 2018 

DM18_47 23/04/2018 
Approbation de l’avenant à la convention de production et présentation d’œuvre passée 
entre Sébastien REMY et la Ville pour la Galerie centre d’art contemporain (Exposition : 
« Une maison de poussière, une maison de pierre, une maison de …» 



DM18_48 17/05/2018 
Marché Public n° 2017/4632 Travaux de désamiantage et démolition des 2 écoles 
maternelles existantes - lot 1 : désamiantage et démolition des 2 écoles maternelles 
existantes approbation de l'avenant 1 au contrat signé avec la société Eccodec 

DM18_49 03/05/2018 
Approbation de la convention de cession de droits d’auteure passée entre Juliette 
POLLET et la Ville pour La Galerie centre d’art contemporain (Exposition : « Mains, 
Sorts et Papiers ») 

DM18_50 03/05/2018 
Approbation de la convention de cession de droits d’auteur passée entre Wagner 
MORALES et la Ville pour La Galerie centre d’art contemporain (Exposition : « Mains, 
Sorts et Papiers ») 

DM18_51 03/05/2018 
Approbation de la convention de production d’œuvre passée entre l’Association 
DEBRIDES et  la Ville pour la Galerie centre d’art contemporain « Et sait on jamais 
dans une obscurité pareille ? Édition de 24h » 

DM18_52 03/05/2018 
Approbation de la convention de cession de droits d’auteur passée entre Pierre-Nicolas 
BOUNAKOFF et  la Ville  pour La Galerie centre d’art contemporain (Exposition : 
« Mains, Sorts et Papiers ») 

 





























DEPARTEMENT

Seine SaintDenis

5" CANTON

BOBIGNY

COIVMUNE

NOISY-LE-SEC

REPUBLIQUE FRANCAISE N3Y 
'tr-39

Liberté - Egalité - Fraternité

DECISION DU MAIRE

prise en vertu d'une délégation donnée par le conseil municipal
(art.L2122.22 &L2122.23 du CGCT)

SOLLICITATION DU FONDS DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT PUBLIC LOCAL

Monsieur le Maire de Noisy-le-Sec,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notiunment son articleL.2l22-22 etL.22l2-2,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017106.01 du 22 juin 2017 portant délégation de pouvoirs au Maire par le conseil
municipal,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017106.02 dn22 jun 2017 relative aux limites fixées aux pouvoirs délégués par le
conseil municipal au Maire en matière financière,

Considérant la volonté de la Municipalité de réaliser des travaux dans le cadre du dédoublement de classes de CP situées en

zone REP,

Considérant qu'il y a lieu de solliciter le fonds de soutien à l'investissement public local

DECIDE

Article ler : Demander la sollicitation du Fonds de Soutien à l'Investissement Public Local à hauteur de 56 225 € pour
réaliser les travaux d'aménagements dans le cardre du dédoublement de classes en CP situées en zone REP.

Article 2 : Signer tout acte et convention nécessaires à la demande de subvention et à son versement ainsi que tout acte et
convention nécessaires à la mise en æulTe de ce projet.

Article 3 : Les recettes correspondantes à la subvention seront inscrites au budget de la commune.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication. Ce délai ne fait pas obstacle à
I'exécution de la présente décision.

Article 5 : La Direction Générale est chargée de l'exécution de la décision dont copie sera transmise à Monsieur le
Préfet de Seine-Saint-Denis, à la Trésorerie de Rosny-sous-Bois registre des actes de la Mairie.

Fait à - t AvR. 2018

IRE
Vice-Président de Grand Paris





DEPARTEMENT

Seine Saint-Denis

5" CANTON

BOBIGNY

COMMUNE

NOISY.LE.SEC

REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

DECISION DU MAIRE

prise en vertu d'une délégation donnée par le conseil municipa!
1aft.L2122.22 &L2122.23 du GGCT)

SOLLICITATION DU FONDS DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT PUBLIC LOCAL

Monsieur le Maire de Noisy-le-Sec,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2122-22 etL.22l2-2,

Vu la délibération du conseil municipal rf20l7106.0l du 22 juin 2017 portant délégation de pouvoirs au Maire par le conseil

municipal,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017106.02 du 22 juin 2017 relative aux limites fixées auxpouvoirs délégués par le

conseil municipal au Maire en matière financière,

Considérant la volonté de la Municipalité de mettre en place une structure préfabriquée sw le groupe scolaire Langevin,

Considérant qu'il y a lieu de solliciter le fonds de soutien à l'investissement public local

DECIDE

Article ler : Demander la sollicitation du Fonds de Soutien à I'Investissement Public Local à hauteur de 2 703 972 € potx
réaliser les travaux de mise en place d'une structure préfabriquée intégrant l'ensemble des classes des deux écoles maternelles

Bleuets et Anémones du groupe scolaire Langevin.

Article2: Signer tout acte et convention nécessaires à la demande de subvention et à son versement ainsi que tout acte et

convention nécessaires à la mise en æuwe de ce projet.

Article 3 : Les recettes correspondantes à la subvention seront inscrites au budget de la commune.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de

Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication. Ce délai ne fait pas obstacle à

l'exécution de la présente décision.

Article 5 : La Direction Générale est chargée de l'exécution de la présente décision dont copie sera transmise à Monsieur le

Préfet de Seine-Saint-Denis, à la Trésorerie de Rosny-sous-Bois et sera inscrleatG§îsfre des actes de la Mairie.

Fait à Noisy-le-Sec -{ 2018

Vice-Président de





DEPARTEMENT

Seine Saint-Denis

5" CANTON

BOBIGNY

COMMUNE

NOISY.LE.SEC

REPUBLIQUE FRANCAISE N")Y t8_?r

Liberté - Egalité - Fratemité

DECISION DU MAIRE

prise en vertu d'une délégation donnée par le conseil municipal
(aft.L2122.22 &L2122.23 du CGCT)

SOLLICITATION DU FONDS DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT PUBLIC LOCAL

Monsieur le Maire de Noisy-le-Sec,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son articleL.2l22-22 etL.22l2-2,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017106.01du 22 juin 2017 portant délégation de pouvoirs au Maire par le conseil
municipal,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017 /06.02 du 22 juin 2017 relative aux limites fixées aux pouvoirs délégués par le
conseil municipal au Maire en matière financière,

Considérant la volonté de la Municipalité de procéder à la réalisation de la 2è-'tranche du groupe scolaire Renoir,

Considérant qu'il y a lieu de solliciter le fonds de soutien à l'investissement public local

DECIDE

Article ler : Demander la sollicitation du Fonds de Soutien à l'Investissement Public Local à hauteur de 2 725 600 € pour
réaliser les travaux de la 2ème tranche du groupe scolaire Renoir qui comprendra 9 classes élémentaires, un espace de
restauration, un centre de loisirs et une salle polyvalente accessible en dehors des horaires scolaires.

Article 2: Signer tout acte et convention nécessaires à la demande de subvention et à son versement ainsi que tout acte et
convention nécessaires à la mise en ceuwe de ce projet.

Article 3 : Les recettes correspondantes à la subvention seront inscrites au budget de la commune.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de Ia publication. Ce délai ne fait pas obstacle à
l'exécution de la présente décision.

Article 5 : La Direction Générale est chargée de l'exécution de la présente décision dont copie sera transmise à Monsieur le
Préfet de Seine-Saint-Denis, à la Trésorerie de Rosny-sous-Bois et sera inscrite au registre des actes de la Mairie.




















































